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Mine de houille. - Concession des Liégeois 

Arrêté royal du 25 octobre 1.906. 

LÉOPOLD II, Roi DES BELGES, 

A tous présents et a venir, SALUT. 

Vu 1 ° la requête en date du 30 décembre 1901, enregis
trée sous le n° V au répertoire particulier de la province de 
Limbourg et par laquelle les Sociétés anonymes de 
Patience-Beaujonc, a Glain, ef de l'Espérance et Bonne
Fortune, à Montegnée, sollicitent la concession de mine de 
bouille gisant sous-le communes de Grui t rode, Op-Glab
beek, Op-Oeteren et Niel-près-Asch, ur une étendue de 
3,109 hectares 70 ares; 

2° La requête en date du 22 février 1902, enregistrée 
sous le n° VII an réper toire par ticulier de la province de 
Limbourg et par laq uelle la Société anonyme J ohn Cocke
rill , a Seraing, sollicite la concession de mine de bouille 
gisant sous les commu nes de Wyshagen, Op-Glabbeek 
Asch-en-Campine et Genck, sur une étendue de 1, 76 bec~ 
tares 45 ares; 

3° La requête en date du 14 avril 1902, enregistrée sou 
le n° XII au répertoire particulier de la province de Lim
bourg et par laquelle M. Théodore Ma .' , ingénieur, direc
teur-gérant de charbonnage, dornicilié,à Liége; .M11 c Emilie 
Wittouck, domi ciliée a. Brnx Ile· (::tujomd' hui baronne de 
Beeckman, domiciliée a Houtha len), t M. le lieutenant 
général Emile Thorn, domicilié à Liége, sollicitent la 
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concession de mine cle houille gisant sous les communes 
de Meeuwen , v;-yshagen, Genck et Houthaelen, sur une 
étendue de 2,075 hectares 5.0 ares; 

Vu les plan à l' échelle de 1 a 10,000 joints en triple 
expédition à chacune de ces demandes et visé pour vérifi
cation par l'ingénieur principal de l' arrondissement minier; 

Vu les arr 'tés de la Députation permanente du Conseil 
provincial du Limbourg, en date des 17 janvier, 7 mars et 
25 avril 1902, ordonnant l' affichage et la publication des 
dites demandes; 

Vu les pièces justificatives de l' accomplissement des 
formalités cl' affichage et de publication de ces demandes; 

Vu, avec les 1 lans y annexés, le rapport de l'ingénieur 
en chef directeur de l'arrondi sement minier du 26 novem
bre 1902, relatif, notamment, aux demandes n°s V, VII 
et XII; 

Vu l'avis de la Députation permanente du Conseil pro
vincial du Limbourg, en date du 12 décembre 1902, 
commun à ces diverse demandes; 

Vu les avis du Conseil des mines, en date des 6 novem
bre 1903 (demande n°s V et VII) et 18 décembre 1903 
(demande n° X II), cl squels il résulte que toutes les forma
lité lé rr·ales n ayant pas été exactement accomplies, il 
échet de renvoyer ces demandes devant les autorité corn
péten te· pou r qu'il y soit procédé conformément a la loi; 

Vu les dépêches, en date clu 7 mars 1904, par lesquelles 
M. le Mini tre de l'Industrie et du Travail, en suite des 
avi précités du Conseil des mines, renvoie au gouverneur 
de la province de Limbourg, avec les dossiers, les trois 
demande su vi ·ées , aux fins de le soumettre à une 
nouvelle et entière instruction; 

Vu le arrètés de la Députation permanente du Conseil 
provincial cluLimbourg,endate du 22 av ril 1904 (demandes 
n°s V et VII) et du 10 juin 1904 (demande n° XII) orclon-

,, 
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nant à nouveau l'afficbao-e et la publication des susdites 
demandes; . 

Vu les pièces justificatives du renouvellement des forma
lit~s d'affichage et de publication; 

Vu les rapports de l'ingénieur en chef directeur de 
l'arrondissement minier en date d s 7 novembre 1904 
(demande n°9 V et VII) et - décembre 1904 (demande 
no XII); 

Vu les avis de la Députation permanente du Conseil 
provincial du Limbourg des 11 novembre et 16 décem
bre 1904; 

Vu la lettre ~ol~ective en date <;u 20 juin 190:- par 
laquelle les Soc1étes anonymes de l Espéranc et Bonne
Fortune et _de Patience-B~auj onc, la . . ociété anonyme 
John Cockerill et le consortmrn Ma y, , v ittouck et 'l'horn 
demandent que leur requ ·•te ·oient réunies eL qu 'il leur 
soit octroyé une · ule conce ion de mine de houille 
résultant les lroit · acqui · par le travaux de rechercL es 
effectués par chacun c.l 'e t1x et p.r la i1ualiLé de propriétaire 
cl une g-ra nde I artie de la surface ; 

Vu les opposition fo rmées : 
1 ° Par lvli\1. Fou erou. · de Campigneul · et consor t . 
2° Par la ociété anonyme des charbonnao•es cl p'ro

priétaires de Houtha len antre la demande du consortium 
Masy, Wittouck et Thom et l ac orcl intervenu ultérieu
rement ntre celui-ci et Je oppo ant Fonn•eroux de 
Campigneules et la ociété cl s charbonnage de proprié
taires de Houthaelen ; 

Vu d'autre part· : 
1 ° Les demandes en conc ion de mines de bouille 

introduite par la I cuvelle ociété anonym des rec h rcb 
et d'exploi tation à lac1uell est 11 l_stitu6 la ociété anon ' Ill 

de recher he eL d' xploi tat.io 11 Fel 11-_ b et enr o-i trée ~ 
sous les n°~ I, II, III, l'\ , VI et ' I au réperloir - parti uli r 
de la province de Limbourg; 

f 
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2° La clema,nde en ·once ion de mine de houille intro
duite par M. Jul ,, ilmart rue Som raine, n° 86, à 
Ixelle ·, enre6 i tr ~ ous le n° XL[ au rép rtoire particulier 
de la provin ce de Limbourg ; 

Les li tes demandes étant partiellement en concurrence 
avec le cl -man cl susvi ée fo rmée par les Sociétés 
anonym s de Patience-B aujonc· t de l'E pérance et Bonne
Fortune, la ociété 'anonyrn John Cockerill et le consor
tium Mas r, "Wittonck et rrborn · 

Vu 1 avis du Con eil de mine du 2 ' juillet 1905; 
Vu, ou. la dat du 16 aoùL 1906, la l ttre adressée 

aux Pré id nt t .dembrns du Conseil des mines et par 
laquelle les · ociét6s John Cockerill, de l'Espérance et 
Bonne-F ortune et de P atience- Beaujon et le consortium 
Ma } , Wittouck et Thorn font connaitre leur accord sur 
l 'abandon des 1rnr ties de la concession proposée en leur 
faveur en l' avi du Conseil de min du 8 juillet 1905 et 
compri s dan le ré erve votées pat· la Chambre des 
Représentan t lan a éance c.lu 26 avril 1906; 

Vu le nouvel avis émi par le Con. eil de mines, le . 
31 aoCtt 1906, en uite de la r non iation su visée · 

Vu 1 plan cl en ·emble d territoires demandés en 
conce ion, v rsé au do i 1· par ln. Direction générale des 
mine· et visé par le Con oil de mines; 

Vu le loi de 21 av ril 1 10 et 2 mai 1837 sur les 
mmes; 

Vu l'acceptation par le demandeurs de clauses et 
conditions du cahier des charges propo 'es par le Conseil 
des mines; 

Considéran L q u lia un de requérant a, pat' un ou 
·plusienr onclan-es x.é ut '• · n diY r · point des territoires 
dont la on sion e t ollici tée, tl ux de ces sonclan•es 

0 
a. 'an t au , urplu · pénétré ,i l r grand profon d ur lans le · 
ten ain honill r, fait 1·ec nnaîlre non . eulemenl l'exi tence 
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d'un gîte exploitable mais également l'allure et l'importance 
de ce gisement dans toute l' étendue de ces territoires • 

' Considérant qu e le consortium Masy, vVittouck et Th orn 
est , en outre, propriétaire d' un e très grande par tie des 
terrains dont il a demandé la conces. ion ; 

Considérant que c'est à bon droit que les demandeurs 
s'inspirant des idées préconisées par le Conseil de mines 

' en son avis du 14 av ril 1905, relatif à la concession ndt1é 
Dumont sous Asch, se sont entendu , en vue de la mi e :\ 
fruit e t de l'exploitation économique du gîte, pour réunir 
leurs demandes et ·ollicite r l'octroi d'un e concession unique · 
qui les englobe toutes ; 

Que c 'est avec raison que le Con eil des mines, anclion
nant cet accord, a décidé de consicl rer clans lenr ensom ble 
les divers titres cl s domandenrs et d'envisager leurs 
requêtes comm e ne fai sant qu 'une ·eule et même demande· 

Con idérant que le Conseil de. min es , usant des pouvoir~ 
que la loi lui confè re, a proposé :i l'approbation cln Gouver
nement une clébmitation rationnelle cle la concession 
unique à accorder aux requérants ; 

Considérant, d'autre part , en ce qui concern e le. oppo
sitions et les demandes en concurrence , <rue les opp •ilions 
émanant de M. Fougeroux de Ca mpigneules et de la 
Société anonyme des Charbonnages cl s propriétaires de 
Houthaelen, laquelle est substituée à la ociété des 
propriétaires unis pour la recherche et l'exploitation 
houülère n Belrr·ique, ont été retirées ensuite cl un accord 
intervenu entre les intéres és ; que celle de MM. Ernest 
Lecocq et consorts, fondée sur l_eur qualité de propriétafres 
de partie de la surface, ne peut être prise en considération 
les opposants n'ayant à ce jour in troduit en leur 001~ 

personnel aucune demande en concurr nce ; que la demancl 
en concurrence par tielle introduite par M. Jules "\Vilma· te 

' 1 ' tant en son nom personnel qu au nom des héritiers Urban 

,.1 

j 
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et Pulsage, ne peut être accueillie, les demandeurs n'ayant 
pas établi d'une manière . per tinente l'existence d'un gite 
exploi table · que, en ce qui r harde le demandes en con
currence introduites pa r la Nouvelle Société de R echerches 
etd'exploi tation au x droits de laquelle se trouve aujourd'hui 
la Société anonyme E elen- i sch et qui sont inscrites sous 
le n°s II, Ill et IV an répertoire particuli er de la province 
de Limbourg, il y a été fait équitablement droit par l'octroi 
de la concession André Dumont sou Ascb; que, quant à 
la demande de la même Société, inscrite sous le n° VI du 
même répertoire, le territoire ollicité en concurrence est 
compris dan la réserve B, votée par la Chambre des 
R eprésentants le 26 avril 1 \:J06 et qu'en conséquence il 
n 'y a pas lieu de ne s'j, arrêter; 

Considéran t enfin , en ce qui concerne la demande en 
concession form ée par la mème Société et inscrite sous le 
n° XI au môme répertoire, que les demandeurs Masy, 
vVittouck et Thorn sont propriétaires de la majeure partie 
clu territoire sollicité en concurrence; qu'ils ont de ce 

. chef un titre de préférence incontestable qui leur est 
reconnu par la loi; 'lue les parties restantes de la demande 
11° XI susvi sée sont séparées les unes des autres et sont 
chacune de t rop faible étepdue pour donner matière à 
octroi de concession;· que, ce nonobstant, le Conseil des 
mines a cru devoir, clans l' in térêt cl une bonne exploitation, 
comprendre clans es pt'oposit ion en faveur des requérants 
bénéfi ciaires du présent arrêté, une partie du territoire de 
la demande n° XI qu'ils n'avaient point sollicitée; que c'est · 
clans cette partie que se trouve le sondage n° 13 effectué 
pa r la J: ou velle Société de R echerches et cl'EX;ploitation, 
en vtie cl acquérir un titre a l'ob tention de la concession 
n" Xf · <{lt . e sondage a fo urni de renseignements utiles 
à une co nn aissance plus ·om plète du gite ; que, se basant 
sur les con iclération. qui précèdent, le Conseil des mines 
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a estimé devoir faire application dans l'espèce des dispo
sitions de l'article 16 de la loi du 21 avri l 18t0 et de 
l'article 11 de la loi du 2 mai 1837 en accordant une 
indemnité , à titre d'inventeur, aux auteurs du dit sondao'e 
11 ° 13; qu'il a fixé cette indemnité à la somme de 30,000 f1~., 

que, eu égard aux circonstances de la cause, il considère 
comme juste et équitable; 

Considérant enrln que, pour tenir compte du vote de la 
Chambre des Représentants dn 26 avril 1906, il convient 
de contenir entre les zones B et C fixées par ce vote, les 
limites Est et Ouest de la concession à accorder aux requé
rants; 

Considérant que c'est dans cet ordre d'idées qu'ont été 
fixées les limites adoptées par le Conseil des mines d'accord 
avec la Direction gé?érale des mines et qu'il y a lieu pour 
le Gouvernement de les adopter; 

Considérant que les requérants ont justifié à suffisance 
devant le Conseil des mines des facultés techniques et 
financi ères requises; 

Considérant que toutes les formalités léo'ales ont été . 
accomplies; 

Sur la proposition de Notre Ministre cl l'lnclustrie et du 
Travail, 

Nous AVONS ARRÊTE ET ARRÊTO s : 

ARTICLE PRB:MIER . - Il est accordé aux Sociétés de 
!'Espérance et Bonne-Fortune, à Montegnée, etde Patience
Beaujonc, à Glain, à la Société John Cockerill, fi Seraino' 
à M. Théodore Masy, ingénieur, à LiéO'e à ~1mc la ba 0 ' 

· o ' H ronne 
de Beeckman, née \Vittouck, à Houthaelen et au 1· · , . , 1eute-
nant général Emile Thorn, à Liége, la concessi cl , 

h .11 . on es 
mines de om e gisant sous une étendue de 4 180 he t . , , c ares 
environ des communes d Asch-en-Campine Gene}, H , '-, out-
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haelen , Meeuwen, Niel lez-Asch, Op-Glabbeek et Op
Oeteren . 

Cette concession qui prencl le nom de « Concession des 
Liégeois>>, e t délimitée comme suit conformément au plan 
d' ensemble annexé an présent arrêté : 

Au Sucl, par la limite. Nord de la concession André 
DumonL, sous Asch, du point A' au point He( du point JI 
au point G angle Nord-Ouest, de la dite concession, puis 
par une ligne droite tir'e du point G sur le point F 2 situé 
sur l'axe du chemin de Genck à Ieeuwen à 1,940 mètres 
(distance mesurée en li0 'ne droite) au Nord de l'intersection 
de ce chemin avec celui de Genck à Kelgterhof, prolongée 
de 1,'120 mètres jusqu'en L ' ; 

A l'Oitest, par un e ligne droite tirée du point L' sur le 
point J(' situé sur l'axe du chemin de Zonhoven à Meeuwen 
à 1,230 mètres à l'Ouest (distance mesurée en ligne 
droite) de l'intel'section I de ·ce chemin avec celui de 
Genck à Meeuwen, droite prolongée de 1,9î0 mètres vers 

Nord jusqu'au point F'; 
Au rlord, par une ligne droite tirée du point F' sur le 

point E situé sur le chemin de Genck à Meeuwen à 
1,600 mètres au Nord de l'intersection Ide ce chemin avec 
celui de Zonhoven (distance mesurée en ligne droite) et 
prolonn,ée de 3,310 mètres vers l'Est dans la même direc
tion ju~qu'au point D, puis par une ligne droite tirée du 
point D vers le point C commun aux limites des communes 
de Gruitrode, Op-Glahbeek et W yshagen, puis de ce 
point C par une ligne droite tirée vers le point B commun 
aux limites des communes. d'Op-Oeteren, Gruitrode et Op
Glabbeek, et a1Têtée en B' à 600 mètres ~ l'Ouest de ce 
point B; 

A l'Est, par une ligne droite tirée de B' vers A', angle 
Nord-Est de la concession André Dumont, sous Asch, point 
de départ. 
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Les concessionnaires payeront à la Société de recbercbe 
et d'exploitation E elen-Asch, à Etterbeek, eu exé utiou des 
articles 16 de la loi du 21 avri l 1810 et 11 de la loi de la 
loi du 2 mai 1837, et à t,itre d'indemnité pour invention de 
la mine, la somme de trente mille fran cs . 

L'octroi de la présente concession e l, en outre, subor
donné aux: clauses, cha rges et condition suivantes : 

Cahier cles charges. 

« ~RTICLE PRErnER . Le · concession naires d isposeront et 
con~mront le~rs travaux cle manière à ne pas compromettre 
la sureté publique, la conservation et la salubrité de la mine 
ou la sûreté des ouvriers ; à ne pas nuire aux habitations 
ou aux eaux utiles cle la surface . 

~> Ils s~ conforrner~nt, à cet effet, aux lois et règlements 
sur les mrnes et aux rnstructions qui lem seront d é , . · onn es 
par 1 autonté compétente. 

» ART. 2. Les co ncessionnaires seront tenus cle four ·. , 
l'Ad . . . cl . m1 a 
. m1m~tratt0n es Mmes tous les renseignements qu'elle 
Jugera unie de leur réclamer au sujet du plan d'exploit t· •·1 . . . a 10n 
qu 1 s se proposent de smvre arns1 que des sièO'e d'evt . . o ·'- rac-
t!on et_ des rnstallations superficielles dont ils pl'Ojettent 
1 établissement. 

» ART. 3. En vue de la conservatio n de la mine les . . , con-
cess10nnaires réserveront le long e t à l 'intérie ur des limites 
de le~r concession, des massifs ou espontes de dix mètres 
d'épaisseur. 

>) ART. 4. Les infractions aux dispositions qui précèd t . . . en 
seront poursmvies et Jugées conformément a u tit i·e X 1 1 

• • • .1 ce a 
101 du 21 avril 18 10 sur les mines. 

» ART. 5. Dans le délai de six mois à dater de l' t d . . . ace e 
concess10n, les concess10nna1re1& feront placer st11· t 1 . . . . , van es 
mstruct10ns qm leur seront données par les Ingéni· d , · eurs es 

l 

( 

l_ 
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mm e , des bornes sm tous le ·-points de la limite où cette 
me ure ra ,iugée nécessai re. Ces born~s seront placées à 
des distance ' non supérieures :\ 500 mètres les unes des 
autres. 

>> De -rnblables homes eront placée sur tout autre 
point de la surface qui, par suite de· ci rconstances spéciales, 
devrait être pris comme point de repère. 

» Cette opération aura lieu en présence de l 'Ingénieur 
de mines du ressort, qui en clres ·era p~·ocès-verbal. Des 
expédit ion de ce procès-verbal sel'Ont déposées aux arc hi
ves de la province de Limbourg et de toutes les communes 
sous lesquelles s'é tend la concession. 

» ART. 6. Au plu tard dans le délai de cinq ans à dater 
de l 'acte de concession, le concession nai re ad resseront, 
en double expédition à la dép utation permanente de la 
province de Limbour!-,', un plan parcellaire de la surface 
snr lec1 u -l seront rep ré entées le limites de la concession 
l 'empla ement de bornes e t des point de repère, les 
principales voies tle ornmunication, les édifices publics et 
les travanx: d'art iinportants, la position des puits, des bâti
ments et autres ~on tructio ns intéressant l 'exploitation, 
enfin toutes le habi tations et construction érigée à la 
surface dan les limites de la concession . 

» Ce plan era dressé n l 'échelle de 1 millimètre par 
mètre . Le feuilles de plans des travaux souterrains 
devront co rrespondre exactement à celles du plan de 
surface et porter le m 'me carrelage, les mêmes lettres et 

les mêmes numéros. 
)> A.RT. 7. En cas de refu ou de négligence de la part 

de -concession naire , en ce qui concern e l 'exécution des 
deux articles précéden ts, il upporteront tous les frais des 
opérations que, sur le rapport cle l'In °·én ienr des mines, 
pourra ordonner la députat,ion permanente pour leur 
exécution d'office. 

7 
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~ ART . 8 . Les concessionnaires payeront, chaque année, 
aux propriétaires de la surface, une red vance de 25 cen
times par hectare de superficie et une redevance de 2 pour 
cent du produit net de la mine, ainsi qu il est dit en 1 ar
ticle 9 de la loi du 2 mai 1 37. » 

ART. 2 . - otre Ministre de l'Inclu trie et du Travail 
est chargé de l'exécution du présent arr· té . 

Donné à Laeken, le 25 o tobre 1906 . 

LÉOPOLD. 

Par le Roi: 

L e }.finisti·e de l'industrie et du T,-avail, 

FRAN COTTE . 

1 
1 
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Mine de houille. - Concession de Helchteren. 

Arrêté royal du 25 octob1·e 1906. 

LÉOPOLD II, Roi des Belges, 

tous présents et à venir, ALUT. 

221 

Yu 1° la requête, en date du 2 juillet 1902, enregistrée 
sous le n° XVII, au répertoire particulier de la province de 
Limbourg t par laq uelle M. le baron Goffinet, demeurant 
à Bruxell , rue de la cience n° 3, ollicite la éoncession 
de mine d houille gisant ou les commune~ de Hout
haelen t de Helchteren, sur une étendue de 1 866 hectares 
0 ares; 2° la req uète, en late du 1fi août 1902, enregi trée 

sous le n° XX, au mème répertoire, et par laquelle la 
ociété anonyme des charbonnages de Mariemont, ayant 
on siège à fariemont (com,nune de forlanwelz), sollicite 

la concession de mine cle houille gisant sous les communes 
de CoUI' el , Heusden, Zolder, Houthaelen et Helchteren, 
sur une étendue de '1,901 hectares; 

Vu le plan , à l'échelle de i à 10 000 joints en triple 
expédition à chacune de ce demandes et vi s pour_ vérifi
cation par l'ingénieur principal de l'arrondissement minier; 

Vu les arrêtés de la Députation permanente du Conseil 
provincial du Limbourg-, en date des 18juillet et 5 septem
bre 1902, pris sur le rapport cle l'ingénieur en chef di rec
t · ur de l 'arrondissement minier et ordonnant l 'affichage et 
la pu bli ation des dites demandes ; 

Vu les pièce ju tificatives de l'accomplissement des for
malités d'affichage et de publication de ces demandes; 
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Vu les rapports de l'ingénieur en chef directeur de 
l'arrondissement mrnier, en date des 5 mars 1803 
(demande n° XVII) et 21 aoùt 1903 (demande n° XX.); 

Vu les avis de la Députation permanente du Conseil 
provincial du Limbourg, en date des 13 mars 1903 et 
28 août 1903, concernant les dites demandes ; 

Vu l'avis du Conseil des Mines, en date du 'l décem 
bre 1903 (demande 11° XVII) , duquel il résulte que toutes 
les formalités légales n'ayant pas été accompli es, il échet 
de renvoyer cette demande devant les autorités compé
tentes pour qu'il y soit procédé conformément à la loi ; 
- Vu les dépêches, en date des 7 mars 1904 et 9 jan
vier 1905, par lesquelles le Ministre de !'Industrie et du 
Travail renvoie au Gouverneur de la province de Limbourg, 
avec les dossiers, les demandes susvisées n°" XVII et XX, 
aux fins de les sou~ettre a une nouvelle et entièr instruc
tion, toutes les formalités légales n'ayant pa · non plu été 
exactement accomplies en ce qui concerne la dem ande 
n° XX; 

Vu les arrêtés de la Députation permanente du Conseil 
provincial du Limbourg, en da te des 27 mai '1904 et 
10 mars 1905, ordonnant le re'nouvellement des formalités 
d'affichage et de publication des susdite· demandes ; 

Vu les rapport::; de !'Ingénieur en chef dire teur de 
l'arrondissement minier, en date ùe. 7 décembre 1904 
et î 3 octobre 1905; 

Vu les avis de la Députation permanente du Cou ei l 
provincial du Limbourg des 16 décembre 1904 et 27 octo
bre 1905; 

Vu d'autre part les demandes en concession de mine de 
houille introduites : 1 ° le 15 févri er 1903 par la ociété 
anonyme mini ère du Io rd-Est Belge; 2° le 11 av ril 1903 
par la Société anonyme des charbonnages des I ropri é
taires de Coursel-Heusden ; 3° le 1t mai 1903 par la 
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Société anonyme des charbonn ages des Propriétaires de 
'Houthaelen, inscrites sous les n°s XXXI, XXXV et 
XXXVI, au répertoire particulier de la province de 
Limbourg, les dites demandes étant partiellement en con
currence avec les demande de .M. le baron Goffinet et de 
la Société des charbonnages de Mariemont; 

Vu la lett re collective , en date du 25 septembre 1906, 
par laquelle les auteurs des deux requêtes susvisées 
demandent que celles-ci soient réunies et qu 'il leur soit 
octroyé une seule concession de mine de houille résultant 
des droits acquis par les travaux de · recherche effectués 
par chacun d'eux; 

Vu l'avis du Conseil des mines du 19 octobre 1906 · 
. ' 

Vu le plan d'assemblage du territoire demandé en ·con-
cession ver é au dossier par la direction générale des 
mines et visé par le Conseil des mines; 

Vu les lois des 21 avril 1810 et 2 mai 1837 sur les 
mines; 

Vu l' acceptation par les demandeurs des clauses et con
ditions du cahier des charg'es proposé par le Conseil des 
mmes; 

Considérant que par les travaux de sondage exécutés 
clans chac un des territoi res dont la concession est sollicitée, 
les demandeurs ont tous deux justifié de l'existence d'un 
gîte important de houille exploitable; . 

Considérant que, eu égarël à la grande profondeur de 
ce gisement, a mise à fruit exigera l'immobilisation de 
capitaux importants ; que c'est clone avec raison que les 
demandeurs ont confondu en une seule leurs deux demandes 
et solli cité l 'octroi d'une concession unique embrassant les 
delu: territoires limitrophes obj et de leurs requêtes; que 
c'est à bon droit que le Conseil des mines à accueilli cette 
de"'."°ande,· conform e d'ailleurs à l'intérêt général et qu 'il y 
a heu pour le Gouvernement de sanctionner l'avis favorable 
de ce collège; 
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Consiclérant d' autre part qu'i l y a lieu de regarder 
comme non avenue l'oppo ition collective de MM. Ernest 
Lecocq et consorts, basée sur leurs titres de propriétafres 
de la surface, les opposants n'ayant jusqu'ù ce jou r introduit 
en leur nom personnel aucune demande en concurrence; 

Considérant que la demande en concurrence partielle de 
la Société des charbonnages de propl'iétaires de Houthae
len ne peut davaùtage être prise en considération, le titre 
d 'inventeur qu'elle invoque, en se basant sur le sondage 
qu'elle a fait exécuter au l ieu dit Kelgterhof, ne lui don
nant aucun droit sur- le territoi re demandé en concession 
pa-r le baron Goffinet et encore moins sur celui qui a fait 
l'obj et de la demande de la Société des charbonnages de 
Mariemont; que le territoire sollicité en concurrence avec 
cette dernière a, au surplus, un e forme et une délimitation 
exclusives de toute exploitation rationnelle ; qu'en outre, la 
cession des droits de certains propri étaires de la surface a 
la Société des charbonnages des propri6taires de Houth_ae
len, que ce tte Société invoque en a faveur, ne peut prévaloir • 
contre les titres d'inventeur du baron Gofü net, les propriétés 
des cédants ne formant pas un ensemble homogène exempt 
de toute solution de con tinuité, condition que le Conseil des 
mines estime indispensable à l' exercice de ce droit; 

Considérant, en ce qui concerne la demande en concur
rence introduite par la Société des Charbonnages des 
Propriétaires de Coursel -Heusden, que cette dernière 
Société, par le sondage de recherches qu'elle a exécuté à 
Coursel, a acquis des titres incontes tables sur la partie occi 
dentale du territoire sollicité par la Société des Charbon
nàges de Mariemont, mais q_ue la délimitatio n proposée 
par le Conseil des mines a tenu compte de ces titres clans 
une mesure équitable; 

Considérant enûn qu'il n 'y a pas li eu de s'a1:rêter à la 
demande en concurrence de la Soèiété minière du Iord-
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Est belge, la t rès petite parcelle demandée en concurrence 
ne tombant pas dans la concessi on proposée en faveur des 
requé rants par le Conseil des mines; 

Considérant au surp lus que le baron Goffinet, par leltre 
du 26 septembre 1906 versée au dossier, a déclaré renoncer 
à sollicite t· l'octroi de la partie de sa demande primitive 
comprise dans la zone B des rése rves votées par la Cham
bre des Représentants, en sa séance du 26 avril 1906; 

Considérant qu'il appal'tient au pouvoir concédant de 
ûxer l' étendue et les limites des concessions en vue de 
l'exploitation rationnelle du gîte; 

Considéran t que la déli mitation proposée en faveur des 
requéran ts par le Co nseil des mines, d'accord avec la 
Direction générale des mines, répo nd à_ cette condition et 
qu'il y a li eu de l'adopter; 

Considérant que les demandeurs ont justifié à suffi sance 
devant le Conseil des mines des facul té techniques et ûnan

cières rerruises ; 
Considérant que tontes les fo rmalités légales ont été 

accomplies; 
Sur la proposition de Notre Ministre de l 'Inclustrie et du 

Travail, 

Nous AVONS ARRÈ1'E ET ARRÊTONS : 

ARTICLE PREMIER. - Il est accordé à M. le baron Goffi
net et à la Socité anonyme des Cliarbonnages de Marie
mont la concession des mines de houille gisant sous une 
étendue d' environ 3,240 hectares des communes de Cour
sel, Heusden, Zolder, Houthaelen et Helchteren. 

Cette concession, qui prend le nom de « Concession de 
Helchteren », est délimitée comme suit, conformément au 
plan d'ensemble annexé au présent arrêté : 

A u Sud, par une ligne droite tirée du point A, intersec
tion du chemin de Houthaelen à Meeuwen avec le chemin 
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de Kelgterhof sur le point B, borne n° 51 de la route de 
Hasselt a Bois-le-Duc) puis par une ligne droite tirée du 
point B sur le point C situé sur l'axe du chemin de fe r de 
Hasselt à Eindhoven à 525 mètres . au Nord de la borne 
kilométrique n° 12; enfin, par une ligne droite tirée du 
point C sur le poin t D, clocher de l'égli se de Heusden. 

A l'O!test, par une ligne DE de 3,950 mètres de lon
gueur et dont la direction fait un angle de 30 degrés avec 
celle d'une ligne droite tirée du cloch er de l' égli se de 
Heusden sur celui de l'église cle Coursel; 

Au Nord, par une ligne droite tirée du point E, défini 
ci-dessus, sur le poiut F situé sur l 'axe du chemin de fer 
de Hasselt à Eindhoven à son intersection avec la route de 
Helchteren, puis par une ligne F JI suivant l'axe de la voie 
ferrée jusqu'au point H, borne kilométrique n° 17, . ensuite 
par une ligne droite tirée du point H sur le point I , bifur
cation du chemin de Peer avec celui de Sonnis et prolonn-ée 
dans la même direction sur une longueur de 1,330 mètres 
du point I au point K. 

A l'Est, par une ligne droite tirée du point K ainsi déter
miné sur le point A , point de départ. 

L'octroi de la présente concession est subordonné aux 
clauses, charges et conditions suivantes : 

Cahier des charges. 
Même cahier des cha1·ges que poui· la concession des L iégeois 

(voir p. 218) . 

ART. 2. - Notre Ministre de l'Industrie et du Travail est 
chargé de l'exécution' du présent arrêté. ' 

Donné à Laeken, le 25 octobre 1906 . 
LÉOPOLD. 

Par le Roi : 
Le Ministi'e de l'Industrie et du Travail. 

G. FRANCOTTE. 

1 

l 
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Mine de houille. - Concession de Zolder. 

l rréte royal du 25 octobre 1906. 

LÉOPOLD II, Roi des Be~i:res, 

A tous présents et à venir, SALUT. 

'i u 1 ° la requête , en date du 7 mai 1902, enregistrée 
sou le n° XIV au répertoire particulier cle la province de 
Limbourg et par laquelle la Société anonyme des Charbon
nages de Courcelles-Nord , a Courcelles, _sollicite la conces
sion de mine de houille gisant sous les communes de 
Hasselt et Zolùer, sur une étendue de 1,892 hectares 
56 ares; 

2° La req uête en date du 7 juin 1902, enregistrée sous 
le n° X V au même répertoire et par laquelle la Société 
anonyme des Charbonnages de Bascoup, à Bascoup, 
commune de Chapelle lez-Herlaimont,sollicite la concession 
de mine de houille gisant sous les comm unes de Heusden, 
Houth aelen, Zolder et Zonhoven sur une étendue de 
1,570 h ectares 90 ares; 

3° La requête, en date du 26 juillet 1902, enregistrée 
sous le n° XIX au même répertoire, et par laquelle le comte 
Albert de Theux de Meylandt, membre de la Chambre des 
représentants, domicilié à Heusden, MM. Charles , Georges 
et Albert Pnlmers, to us trois domiciliés à Stevoort , 
sollicitent la concession de mine de houille gisant sous les 
communes de Zolder, Heusden, Stokroye et Lummen sur 
une étend ue de 2, 155 hectares 5 ares ; 



· 228 Aè\è\"ALES DES Ml."E DE BELGIQUE 

Vu les plans à l'échelle de 1 à 10,000, joints en triple 
expédition à chacune de ces demandes et visés pour vérifi
cation par l'ingénieur principal de l'arrondissement minier; 

Vu les arrêtés de la députation permanente du Conseil 
provincial du Limbourg, en date des 30 mai, 27 juin et 
8 août 1902, pris sur le rapport de l'ingénieur en chef 
directeur de l'arrondissement minier et ordonnant l'affi
chage et la publication des dites demandes; 

Vu les pièces justificatives de 1 accomplissement des 
formalités d'affichage et de publication de ce· demandes; 

Vu les rapports en date du 21 août 1903 de l'ingénieur 
en chef directeur de l'arrondissement minier ; · 

Vu l'avis de la députation permanente du Conseil pro
vincial du Limbourg, en date du 28 août 1903, concernant 
les trois demandes susvisées; 

Vu la dépêche, en date du 9 janvier 1905, par laquell e 
le Ministre de }'Industrie et du Travail renvoie au gouver
neur de la province de Limbourg) avec ~es do siers, aux 
fins de les soumetti·e à une nouvelle et entière instruction 

' les demandes 11°s :X.IV et XV pour lesquelles toutes les for-
malités légales n'ont pas été exactement accompliesj 

Vu les arrêtés de la députation permanente du Con eil 
provincial du Limbourg, en date des 24 février et 
3 mars 1905, ordonnant le renouvellement de· formalités 
d 'affichage et de publication; 

Vu les rapports de l'ingéni eur en chef directeur de l'ar
rondissement minier, en date du 13 octobre 1905; 

Vu les avis de la députation permanente du Consei l 
provincial du Limbourg du 27 octobre 1905; 

Vu d'autre part, les demandes de concession üe mine de 
houille introduite : 1 ° le 11 avril 1903, par la Société ano
nyme des charbonnages de Propriétaire· de Conr el
H eusden; 2° le 11 mai 1903, par la ociété anonyme des 
charbonnages des Propriétaires de 1-Iouthaelen, à Liége, 
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inscrites sous les n°s XXXV et XXXVI au répertoire parti
culier de la province de Limbourg, les dites demandes étant 
partiellement en concurrence avec la demande de la 
Société anonyme des charbonnages de Bascoup; 

Vu la lettre coll ective, en date du 25 eptembre 1906, 
par laquelle les auteurs des trois requêtes su visées deman
dent que celles-ci soient réunies et qu'il leur soit octroyé 
une seule concession de mine de bouille, résultant des 
droits acquis par les travaux de recherches effectués par 
chacun d'enx et par la qualité de propriétaire de la surface 
du comte de Theux et de MM. Palmers ; 

Vu l' avis du Conseil des mines, en date du 12 octo
bre 1906; 

Vu le plan d'assemblage du territoire demandé en con
cession, versé au dossier par la direction générale des mines 
et visé par le Conseil des mines; 

Vu les loi s des 21 anil 1810 et 2 mai 1837 sur les mines; 
V n l'acceptation par les demandeurs des clauses et 

conditions du cahier des charge proposé par le Conseil 
des min es; 

Considérant que les travaux de sondage effectués par les 
divers demandeurs dans chacun des territoir~s dont la 
con es.-ion est sollicitée, ont fait r econnaître l'existence de 
gîtes de houille exploitables; 

Con, iclérnnt que l 'ensemble de ce travaux a permis en 
outre de reconnaître l'importance et l'allure du gisement 
dans toute l ' tendue des territoires dont il s:agit · 

Consid ·rant que, en égard à la profondeur. de ce gise
ment , sa mise à frui t réclamera l'immobilisation de 
capitaux importants; que c'est par conséquent avec raison 
<p1el sclernandeu rs ont confond u en un e eule leurs diverses 
demande· en se ba ant ur l ensemble des titres qu'i ls se 
so n t acqui et ont ·olli ité l'o ct roi d'une concession unique; 
r1ue c'est à bon droit que le Conseil des mines a accuei lli 
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ce::e requ~te, conforme d'ailleurs à l'intérêt général, et 
qu il y a h eu pour le Gouvernement de la sanctionner • 

Considérant, d'autre part, que l'étendue des te rri to i;·es à 
concéder ~lo~t ê_t re renfermée dans de juste proportions; 
que la déhmitat1on adoptée par le Conseil des mines cl' ac
cord avec la direction générale des mines , répond à cette 
condition; 

Considérant qu'il n'y a pas lieu de s'arrêter aux 
demandes en concurrence partielle de la Socié t6 des Char
bonnages des propriétaires de Coursel-Heusden ni de la 
Soci été des Charbonnages des propriétaires de Houthaelen 
l'étendue de territoires sollicités en concurrence étant cl; 
trop minime importance pour que ces demandes puissent 
être prises en considération ; 

Considérant que les demandeurs ont justifié a suffisa nce 
devant le Conseil des mines de facultés t echniques et 
:financièr es requises; 

Considérant que toutes les formalités légales on t été 
accomplies; 

Sur la proposition de Notre Ministre de l' Indnstrie et 
du Travail, 

OUS AVONS ARRÊTÉ ET ARRÊTONS : 

ARTICLE PREMIER . - Il est accordé à la Société anonyme 
des Charbonn ages de Courcelles-Nord, à la Socié té ano
nyme les Charbonnages de Bascoup, an comte de Th eux de 
Meyla ndl e t a M:M . Charles , Georges et Albert P almer.
pr équali fiés , la concession des mines de houille g·isan t . ' 

' . . . ous 
une étendue d environ trois mille huit cent vingt hectares 
(3,820 h. ), des communes de Zolder, Heusden, Houthaelen 
et,_ Zonb oven. 

Cette concession, qui prend le nom de « Conce. s· cl 
Z ld d 1. . é 10n e 

o er », est é 1m1t e comme suit conformémerlt 1 , ' au pan 
cl ensemble annexé au présent arrêté : 
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A l'Est, par une ligne droite AB, tirée du point A, 
borne 11° 44 de la route de Hasselt à Bois-le-Duc, sur le 
point B, intersection de l'axe de la route de Houthaelen 
avec l 'axe du chemin de fer de Hasselt à Eindhoven, puis 
par l'axe de ce chemin de fer du point B au point C, situé 
à 525 mètres au Nord de la borne kilométrique n° 12, 
distance mesurée en ligne droite ; 

Au Nord, par une ligne dl'Oite CD, tirée du point C sur 
le point D, locher de Heusden, puis par une seconde 
lig ne droite DE, tirée du point D sur le point E , borne 
n° 53 de la route de Bee ringen à Hasselt; 

A l'Ouest, par une ligne droite EF, tirée du point E sur 
le point F, intersection de l'axe du pont n° 18 avec l 'axe 
du canal cl'ernbrancbement vers Hasselt; 

Au Sucl, par une ligne cll'Oite FG, tirée du point F sur 
le point G, borne 11° i 1 de la route de Zolder, et par un e 
seconde ligne droite GA, tirée du point G défini ci-dessus 
sur le point A, point de départ.' 

L'octroi de la pré ente co nces ion est subordonné aux 
cla uses, charges et conditions suivantes : 

Cahier des charges. 

Nléme cahie1· des charges que pour la concession des L iegeois 
(vo ir p. 218). 

ART. 2. - Notre Ministre de l 'Industrie et du Travail est 
chargé de l 'exécution du présent arrêté. 

Donné à Laeken, le 25 octobre 1906. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

L e Ministre de l' Indust1'ie et du 1'mvail, 

FaANCoTrE. 
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Mine de houille. - Concession de Genck-Sutendael. 

A rrête royal clu 3 novembre 1906. 

LÉOPOLD II , Roi des Belges, 

A tous présents et à veni r, , AL ·T . 

Vu 1° les l'equêtes en date des 2î fév rier et 26 avril 1902, 
enregistrées sous les n°s X eL XIII au réper to ire particuli r 
de la pro\ ince de Limbourg et par le quelle MM. Evence 
Coppée, industriel, dem u rnn t li, Brnxelles, a ve 11 ue 
Louise, 211; Alfred Orban, pl'Op l'iétair , demeurant- à 
Brux lies, 39, avenue des Arts ; Raoul vVarocqué, membr 
de la Chambre des Représentants, demeurant a fariemont 
so us l\Iorlanwelz, compo ant le Cons il d'aùmin.i lration d 
la ociété anonyme limbourgeoise de Recherches et 
d'Exploitation minière , ayant son. i · ge social a Bl'Uxelle , 
solli itent au nom d cette ociéLé : 

A . L-1 conc;es ·ion de mine de houille gisant sous le 
communes de Genck et de utendael , sur une '•tendue d 
1,472 hectares ~5 are. (demande n" X); 

B . La 'oncession de mine de houille gisant . u la 
commune de Genck, ur un él udue de 1,501. he tar • 
72 ares (demande n° XII I); 

Vu l'acte authentique, n date du î juin 1905, reçu par 
Me Van Halteren, notaire, à Bruxelles, por tant dissolution 
de la Société anonyme limbourgeoise de Recherches t 
d'Exploitation minières, aux droits et obligations de 

J 
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la.queÎle se trouvent sub titués 1'1NI. Coppée, Orban et 
W arocqué, préqualifiés; 

2° La requêLe enreg-istr e le 27 février '1902, sous le 
n° IX, an répertoire particulier de la province de Limbourg, 
par laquell MM. l baron Léon de Pitteurs-Hiégarts, 
bourgmestre cl'O1·dange, le baron Armand de Pitteur -
Hiégarts, s natenr , domicilié à Habay-la-Neuve, le baron 
Henri de Pit telll' -Hiégarts, g-ouvern ur du Limbourg, 
domicilié à peelbof- 'aint-Troncl; 1 baron Vanden 
Bosscbe, bourgm • stre d'O p-H . lissem, Mm• de Paul de 
Barchifontaine, douairiel'e de I. le baron de Cartier 
d'Yves, propriétaire, à Yves-Gomezée, sollicitent la conces
sion de mine de houille gisant sous les co mmunes d' sch-

n-Carn pine, Gen k, utendael, Op-Grirnby et :Me helen
sur-Meus -, snr une étendue le 1,930 h cLares ... 0 ar s; 

Vu l'acte authentiqn reçu le 2 _lé embre 1904 par 
i'\1° Loui . a.gels notair , i ai nt-Trond, et par lequel les 
pr •nommés on leurs a_ rants-droit ont fol'mé enl.r eux une 
.. o iété en nom oll ctif ou la raison so ial de Pitteurs
Hi.é0·aert et cio ' 

u le plan ~ l'é hello cle 1 ~ 10 000 joint· en triple 
xpéditioo a chacune de Cf' demandes et vi.sés pour 

vérification par l' f ngénieur principal de l'arrondi ssement 
minier · 

u le:-; arrêté cl la Députation permanente du Consei l 
provin cial du Lim boul'g, en dat du 7 mars 1902 (de~1 ande 
n° JX) 14 mar 1902 ( lemande n° X) et ; 6 m~1 1902 
( lem:rndc n° XIII), pri ur le rapport de l Ingénieur en 
chef Directeur dP- l'arron li sement minier et ordonn ant 
l'affichan-e et la pnbli a.tion d dite demandes ; 

Vu le pièce j ustificatives de l'ac ·omplissement des 
fo rmalités d'affichage et de publica ti on de ces demandes ; 

Vu los rapport. de l'Ingénieur en chef, directeur de 
l'arron li ss m nt mi nier en date de 3 décembre 1902 
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(demande n° IX), 1- décembre 1902 (demande n°-X) et 
30 décembre 1902 (demande n° XIII); 

Vu le avi de la Députation permanente du Conseil 
provincial du Limbour0 ·, en date de· 12 d6cembre 190'.:), 
19 déc mbre 1902 et 30 janvier 1903: 

Vu le avi du Con eil des mines en da te du 30 octo
bre 1903 ( demande 11° IX) et du 6 novembre 1903 
(demandes n°s X et XTII), de quels il résulte Cflle toutes le 
formalités léga les n'ayant pas été exactement a.ccomplie , 
il échet de renv .'·er les deman le· devant 1 s au torit com
pétente pour r1 u'il y soit procédé conformément a la loi; 

Vu le dépêches, en date du 7 mars 1901, pa r lesqnelles 
M. le ~ 1Iinistre de l'Industrie et du Travail renvoie an 
Go uverneur de la province cl Limbourg, avec les do..,sier 
les demandes usvisé s 11°s I , X et ./ (II, aux fins cl le 
soumettre à une nouvelle et entière in truction ; 

Vu les arrêté de la Députation permanent du Conseil 
provincial du Limbourg, en date du 29 avril 1904 ( leman
de n°s X et XIII) et du 5 mai 1905 (demande n° IX), 
ordonnant à nouveau l 'affichage et la publication des 
susdites demandes; 

Vu les pièces justificative du renouvellement des forma-. 
lités d'affi.chag et de publication; 

Vu les rapports de l'Ingénieur en chef Directeur de 
l'arrondissement minier, en date des 3 novembre 1904 
(demandes n°5 X et XIII) et 23 novembre 1905 (demande 
n° IX); 

Vn les avis le la Députation permanente du Conseil 
provincial du Limbourg en late de 11 nm embre 1904 
(demandes n°5 X et XIII) et 24 novembre 1905 (demande 
11° IX); 

Vu, d'autre part : 
1 ° La demande en conce sion de mine ·de bouille intro

duite le 21 juin 1903, par la 'ociété civile de Recherches 
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« L'Oeler n ~, ayant son ié0 ·e à Charleroi, inscrite sous 
le n° ./X rvn au l'épertoi re particulier de la province de 
Limbourg · 

2° La demande en con ession de mine de houille intro
duite le 1 4 janvier '1005, par M. Jules 'Wilmart, rue 

ouveraine, 6, :'t h elles, in crite sous le n° XLI au 
répertoil'e parti uher de la même province, les dites 
demandes étant partiellement en concurrence. ::nec les 
demande su vi é · 

Vu l'nvis du Co nseil de mines n date d.u 14 juillet 1905, 
relatif aux demandes n° .. et _·rrrr · 

Vu la lettre, n date du septembre 1906, par laquellP. 
MM. Coppée, Orban eL "'\ arocqué dé_clarent, pour autant 
qu de besoi n renoncer :i solliciter l'octroi de la conce -
sion de la partie du territoir • comprise :i la fois dans la 
demand • du 27 fév rier 1902 (ùema.ntle n° X) et dans la 
zone B ~ rmant l'une de ré erv s votées par la Chambre 
d · Rcprésentan t , en sa. ·éance du 26 avri l 1906; 

Vu le nouv l avi 111 1 par le Conseil de mine le 
5 octobre 190 en. ui te l la r -nonciation u visée ; 

Vu la lettre collectiv , en clale du 27 octob re 1906, par 
laquelle les auteurs de. ll'Oi · requêtes pr citées demandent 
que celles- i soient réunies et r1u'il leur soit octroyé une 

ule on ession tle mine de houi lle r ultaot des droits 
a qni s pa.r le travaux de rech erche Œ ctué par chacun 
d'e ux· 

Vu le nouvel avis émis par le Con ·eil des mines, le 
31 octobre 1906, nsuite de la l claration susvi ée; 

Vu l plan d' n- emble d s territoir s lem::rndé. en 
conces i~ n, ver :m d i r par la Direction générale des 
mines et visé par le Con eil des mines; 

Vu Jp, lois de 21 avril 1 10 et 2 mai 1837 sur les mines· 
' u l ac ept[li ion par 1 demandeur d clause et 

co nditi ons <ln cahier cl charges proposé par le Conseil 
dos mines; 
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Considérant que les territoires dont la concession est 
sollicitée par les demandeurs sont contigus ; 

Considérant que la mise à fruit des gisements reconnus 
par les sondages effectués par les demandeurs ·exigera 
l'immobilisation de capitaux importants, que par suite 
l 'étendue des concessions à accoi·cler devra être suffisam
ment grande pour rémunérer convenablement les aute urs 
de l 'entreprise; que si cette condition est remplie en ce qui 
concerne les demandes réuuies inscrites sous les n°s X et 
XIII, il n'en est plus de même en ce qui concerne la 
demande n° IX faite aLl nom de ·1a Société de P itteur·s
Hiégaerts et Cie et dont plus d'un tiers a été englobé dans 
la réserve C votée p_ar la Chambre des Représentants, clans 
sa séance du 26 avril 1906; 

Considérant que c'est clone à bon droit que le Conseil 
des mines a accueilli la demande cle réunion co nforme 
d'ailleurs a l'intérêt général et qu'il y a lieu pour le 
Gouvernement de sanctionner l'avis favo rable de ce Collèn•e · 

0 ' 

Considérant d'antre part, que la demande en concur-
rence partielle, introduite en 1905, par M. Jules vVilmart 
tant en son nom personnel qu'au nom des héritiers de 
feu MM. Jules Urban et Valentin Putsage, ne peut être 
accueillie, l'existence d'un gîte exploitable n'ayant pas été 
démontré par eux; qu il en est de mème en ce qui concerne 
la demande introduite par la Société « L'Oeteren )>, le 
territoire demandé en concurrence par cette Société tom
bant tout entier dans la réserve C mentionnée ci-dessus • 

Considérant que tous les demandeurs ont justifié à 
suffisance devant le Conseil des mines des facultés 
techniques et :financières requises ; 

Considérant que toutes les formalités légales ont été 
accomplies; · 

Sur la proposition de Notre Ministre de l'Industrie et 
du Travail , 
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Nous AVONS ARRÊTE ET A.RRÊ'l'ONS : 

ARTICLE PREMIER. -11 est accordé à MM. Evence Coppée, 
Alfred Orban et Raoul \ Varocqué, préqualifi és, et à la 
Société minière de Pitteurs-Hiég-aerts et Cie, la concession 
des mines cle houille gisant sous une étendue d'environ 
3,800 hectares des communes de Genck, Sutenclael, Asch
en-Campine, Op-Grimby et Mechele n-sur-Meuse. 

Cette concession , qui prend le nom de Concession de 
Genck-Sutenclael, est délimité~ comme suit, conformément 
au plan d' ensemble annexé au présent arrêté : 

Aii Nord, par des lig nes droites tirées du point A som
met de l' angle Sud-Est de la concession André Dumont 
sous Asch, sur le l)oint B, situé sur l 'a,,;_e de la route de 
Bilsen à 'i..sch, à 200 mètres vers le Nord de la borne n° 2 
de cette route et prolongée jusqu'à sa rencontre en C avec 
l' axe du chemin de fer de Hasselt à Maeseyck, du point C 
sur le point D, situé sur l'axe de la route de Bilsen à Asch, 
à 395 mètres an No rd de la home n° 3 , de ce point D sur le 
point E, borne n° 14 de la route de Hasselt à Asch, du 
point E sur le point F, intersection des axes du chemin de 
Gerick à \Vaterscheid avec celui du chemin de Winterslag 
à Gelieren, du point [i' sur le point G pris à 1,600 mètres 
de distance vers le Nonl du po int F sur la limite Ouest de 
la concession André Dumont sous Asch, puis du point G 
sur le point JI, situé sur le che::1in de G~nck à K~lgterho_f, 
à 1,560 mètres au Nord de 1 mtersectlon du d1t cherrnn 
avec celui de Genck à Meeuwen (distance mesurée en ligue 
droite) et prolongée de 180 mètr~sju~q u' au poin~ I; 

A l'Ouest, par des lignes droites tirées du pomt I sur le 
point J, '10° borne de la route de Hasselt_ à Asch, du point J 
sur le point]{, situé sur l 'axe du chemm de fer de Hasselt 
à Maeseyck, à 280 mètres à l'Ouest de la borne kilomé
trique n° 13, et prolongée de 300 mètres jusqu'au point L , 
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du point L sur le point Jvf, situé sur l'axe de la route de 
Hasselt à Asch, à 520 mètres a l'Est de la borne n° 8 ùe 
cette ro ute et prolongée de -1 ,440 mètres j usq u'au point N; 

Au Sud, par des lignes droi tes tirées du point N sur le 
point 0, bifurcation clu chemin de Diepenbeek a Genck, 
avec le chemin de Laoge1~loo à Camerloo, du point O sur 
le point P, situé sur l'axe de la route de Bilsen à Asch, à 
son in ter ·cction avec l'axe du chemin de Terboekt à Wiu
nismael, du point P sur le point Q, situé sur l' axe de la 
route de Bilsen à Ascii, à 215 mètres au Sud de la borne 
n° 5 de cette route, du point Q par une ligne droite dont la 
direction fait un angle de 102°30' avec celle de la dro ite PQ, 
définie ci-dessus et dont la longueur es t de 3,830 mètres ; 

A l'Est, par une ljgne droite RA, tirée du point R, 
défi.nie ci-dessus sur le point A point de clé part . 

L'octroi de la présente concession est subordonn é aux 
charges, clauses et conditions suivante: : 

Cahier des charges. 

Même cahie1' des chai·ges que JJOU?' la concession des Liégeois 
(voir p. 218,.. 

Notre Ministre de l'Industrie et du 'Iravail est charo•é 
0 

de l'exécution du présent arrêté . 

Donné a Laeken , le 3 novembre 1906. 
LÉOPOLD. 

Par le Roi: 
L e Ministre de l'Industr ie et d,u Travail, 

FRAN COTTE. 
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Mine de houille. - Concession de Beeringen-Coursel. 

Arrêté royal cle 26 novembre 1906. 

LÉOPOLD II, Roi de Belges, 

\. tous présents et à venir, SALUT. 

1i n : '1 ° la requête en date d n 13 décembre 1902, enre
g istrée sou · le n° XXVI au rêpertoi rc particulier de la 
province de Limbourg et par laq uelle la Société Campinoise 
de Recherches et cl'Exploi tation de bouille, a. ·ant sou siège 
social à Liége, quru de l 'Université, n° 16, sollicite la con
cession de min de houille, de sel el de sources salées, 
gisant sous le· communes de Beeringen, Pael, Lummen, 
Heusden et Cour el, sur une étendue de 3, 195 hectares 
70 ares; 2° la requete , en date du 13 janvier 1903, enre
gistrée so us le n ° XX V II au répertoire particulier de la 
même province et par laquelle la Société anonyme de 
Recherches minières dans la Campine limbourgeoise, ayant 
son siège à Brnxelles, sollicite la concession de mine de 
houille gisant sous les communes de Pael, Tessenderloo, 
Quaecl-Mechelen, Oostham et Beverloo, sur une étendue de 
2,326- hectare 5 ares ; 3e la requête en date du 15 fé
vrier i 903, emegistrée sous le n° XXXI au répertoire 
particulier de la même province, et par laquelle la Société 
anonyme minière du Nord-Est belge , ayant son siège social 
à Ixelles, chaussée de Waterloo, n° 67:::i, sollicite la con
ce sion de mine· de houille, gisant sous les communes de 
Coursel, Beeringen, Pael, Beverloo, Heppen, Oostham, 
Quaed-Mechelen et Bourg-Léopold, sur une étendue de 
4,257 hectares 59 ares ; 4° la requête en date du mois 
d'avril 1903, enregistrée sous le n° XXXV au répertoire 
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particulier de la même province t par laquelle la Société 
anonyme des charbonnages des Propri '• taires de Coursel
Heusclen, ayant ·on siège ·ocial à Liég-e, quai <le l'Univer
sité, n° 16, soll icite la conces ion de mines de hou ille gisant 
sous les communes de Com sel et Heusden, sur une étendue 
cle 2,815 hectares; 

Vu les plans à l'échelle de 1 à tü.000, joints en t riple 
expédition a chacune cle ces demandes et vi é pour vérifi 
cation par l'ingénieur principal de l'an ondi ·~ement minier; 

V l l les al'rêtés cle la Députation permanente du Cou eil 
·provincial du Limboul'g, en da te clu 9 janvier 1903 
(demande n° XXVI), 23 janvier '1903 (demande n° XXVII) , 
26 juin '1903 (demande n° XXXI) et 29 mai H)03 (demande 
n° XXXV), pris sur le rapport de l' ingénieur en c hef direc
teur de l'arrondissement mini er et ordonnant l'affichage et. 
la publica tion des dites demandes ; 

Vu les pièces justificatives de l'accomplissement des for
malités d'affichage et de publication de ce· demandes ; 

Vu les rapports de l'i ngénieur en chef directeur de 
l'arrondissement minier) en date du 17 j uin 1904, relatifs 
a ces diverses demandes ; 

Vu l'avis de la Députation permanente du Con eil pro
vincial du Limbourg, en date du 15 j uill t 190-1, concer
nant les mêmes demandes · 

Vu la dépêche en date clu 27 mai 1905; pa r laquelle le 
Ministre de l'Inclustrie et du Travail renvoie au Gouverneur 
de la province de Limbourg, avec les dossiers, aux fins de 
les soumettre a une no uvelle et entiè re instruction, les 
demandes n°s XXVI et XXVII, pour lesquelles ton tes les 
formali tés légales n'ont pas été accomplies; 

Vn les arrêtés de la Députation pe rmanente du Conseil 
provincial dn Limbourg, _ en date cl s 16 et 23 j uin 1905, 
ordonnant le reno uwillement de form alités d'affichage et 
de publication ; 

• I 
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Vu les rapporls de l'ingénieur en chef, directeur de 
i"arron.dissem ont minier, en date du 29 novembre 1905 
(demande n° XX'\ H) et du 14 décembre 1905 (demande 
11° XXVI); 

Vu les avis de la Députation permanente du Conseil 
"f:) rovincial du Limbourg, en date des 8 décembre 1905 
,demande n° XXVII) et 22 décembre H~05 (demande 
n° XX'\ I); 

Vu la lettre collective, en date du 29 septembre 1906, 
par laquelle la Société de Recherches minières dans la 
Campine lim bourgeoise, la Société Campinoise de Recher
ches et d'E:xploitation de houille et la Société des charbon
nages des I ropriétaires de Coursel-Heusden, représentées 
chacune par le président de son Conseil d'administration, 
demandent que leurs requètes soient réunies et qu'il leur 
soit octroyé une seule concession cle mine de lJouille résul
tant des droits acquis par les travaux de recherches effec
tués par chacune d'elles , et par les antres titres invoqués a 
J 'appui de leurs requêt s; 

\ n la le tLëe en date du 31 octobre 1906, par laquelle les 
mêmes demandeurs déclarent avoir acquis de la Société 
minière du Nord-Est belge les titre que celle-ci pouvait 
avoir a l'octroi d'une concession du chef des sondages 
effectués par elle à Coursel, au lieu dit : « Klein Heicle ~, 
et a Heppen, eé de la cession de divers droits de propriétés 
qu' elle revendique ; · 

\ u la lettre, en date du 5 novembre -1906, par laquelle 
l'administrateur dél égué de la Société minière du Nord-Est 
belo,e déclare faire abandon de tous ses droits aux troi 

0 

Sociétés -précitées; 
Vu l'avis du Conseil des mines, en date du 16 novem

bre 1906; 
Vu le plan d'assemblage des divers territoires demandés 
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en concession) versé au dossier par la Direction générale 
des mines et visé par le Conseil des mines ; 

Vu les lois des 21 avril 1810 et 2 mai 1837 sur les mines; 
- Vu l' acceptation par les demanc~eurs des clauses et con

ditions du cahier des charges proposé pa r le Conseil des 

1ùines; 
Considérant que la demande en concession de mine de 

sel et de sources salées , int roduite par la Société Campi
noise de R echerches et d'Exploitatio n de houille·, ne peut 
etre accueillie, la demanderesse n' ayant pas justifié de 
l' existence d'un gîte exploitable de ces substances ; 

Considérant en ce qui regarde les demandes en conces
sion de mine de houille , que toutes les Sociétés requérantes 
ont par les sondages que chacune d 'elles a exécutés dans 
le périmètre des territoires dont la concession est sollicitée , 
établi non seulement l' existence mais aussi l'allure, la 
continuité et la richesse d'un gîte houiller exploitable clans 
toute l'étendue de ces ter ritoires ; qu'en outre, la Société 
Campinoise de R echerches et cl'Exploitation de houille et 
la Société des P ropriétaires des charbonnages de Coursel
Heusden fo nt valoir à l'appui de leurs requêtes la cession 
des droits de préférence qui leur a été faite par de nom
breux propriétaires de la surface ; 

Considérant que, nonobstant l'importance du O'ite 
reconnu, les profondeurs plus grandes auxquelles il a été 
rencontré par les sondages donneront lieu à des difficultés 
plus sérieu es , à ùes aléas plus n~m~reux et ~n consé
quence réclameront pour sa mise à fnut des cap~taux plus 
importants que dans les parties centrale et orientale du 
Bassin du Limbourg ; qu'en vue de la juste rémunération 
de ces capitaux, il importe de proporti onner aux risques à 
courir l 'étendue du terr itoire à concéder; 

Considérant que c'est avec raison que, pour les mèmes 
motifs, les Sociétés requérantes ont fusionné leurs deman-
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des, r éuni l'en ·emble de leur titres et sollicité l'octroi 
d'une concession unique; c1ue c'es t i1 bon droit que le 
Con eil des mines a accueilli cette demande, conforme 
d'aill eurs à l 'intérêt -général, et qu'il y a lieu pour le Gou
vern menl de sanctio nner l'avis favorable de ce collège; 

Considérant, en ce qni concerne le oppositions et les 
demandes en concurrence, qne par ~ni te des accords inter
\"enus et de la renonciati on à ses droits fa ite pa r la Société 
minière du No rd-Est beln'e et acceptée par le autre Socié
tés demanderesses , le oppositions r éciproque des dites 

ociété · 'On t devenues sans obj et ; qu 'en ce r1tu regarde la 
con cur rence ent re la Société de · Propriétaires des Charbon
nages de Coursel-I-Ieu,.den et les Soci '•tés d i\la riemont et 
de Bascoup, il n'y a plus l ien de s'y a rrêter, les droits de 
ce · dernières aya nt été reconnus 8 suffi sance par l'octroi 
des ·on cessions de I-Ielcb teren et de Zolder ; qu'il n'y a pas 
li eu davantage de se préoccuper des demandes pa rtielle
ment concurrente de la Société ca rnpinoise pour favori ser 
!' Industrie min ière , à Tessenderloo, et de la Société la 
Campin e, les très minimes territoires , obj et ùe la concur
rence, restant en dehors du -pér im ètre proposé par le 
Conseil des mines ; que les oppositions form ées pa r M. le 
baron de Turck de Kersbeek, M. Philibert Soogheu, Mme 
ve uve Demanet-Lepage et consorts et par divers proprié
tai res d es communes de Coursel e t de Beeringen n'étant 
pas appu) ées de ! lemande~ en concurrence doivent être 
considérée comme sans obJet et non avenues; 

Considérant qu 'i l appartient au Gouvernement, faisant 
usage des pouvoir que la loi lui confère , de fixer l 'étendue 
et les limites de la concession sollicitée en ayant égard aux 
co n. id ération s qui précèdent; 

C nsiclérant que la délimi tation proposée par le Conseil 
de. min s, cl 'accol'Cl avec la Directi on générale des mines , a 
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tenu compte de ces diverses considérations et qu'il y a li en 
pour le Gouvernement de les adopter; 

Considérant que les demandeurs ont justifié à suffisance 
devant le Conseil des mines des facultés techniques et finan
cières requises ; 

CE>nsidérant que toutes les formalités légales ont été 
accomplies; 

Sur la proposition de Notre Ministre de l'industrie et du 
Travail, 

Nous AVONS ARRÊTÈ ET ARRÊTONS 

ARTICLE PREMIER. - La demande en concession de mine 
de sel et de sources salées formée par la Société Campinoise 
de recherches et d'exploitation de houille à Liége, est 
rejetée . , 

ART. 2 . - Il est accordé à la Société Campinoise de 
recherches et d'exploitation· de houille précitée, à la Société 
anonyme de recherches minières clans la Campine limbour- . 
geoise et à la Société anonyme des charbonnages des 
Propriétaires de Coursel-Heusden, la conce ·sion des mines 
de houille gisant sous une étendue de 4,950 hectares 
environ, des communes de Coürsel, Heusden, Lummen 

' Beeringen, Oostham, Pael, Tessenclerloo, Heppen et 
Beverloo . 

Cette concession qui prend le nom de concession de 
Beeringen-Coursel, est délimitée comfle suit, conformé
ment au plan annexé au présent arrêté : 

A l'Est, par une ligne droite AB de 1,900 mètres de 
longueur, partant du point 11, clocher de l'église de 
Heusden et dont la direction fait un angle de 30° vers l'E t 
avec une ligne droite tirée du clocher de l'église de Heusden 
sur celui de l'église de Coursel; 

Au Nord, par une ligne droite BC, tirée du point B 
extrémité de la ligne AB définie ci-dessu , sur le point C 

1 
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borne n° 75 de la route de Beeringen à Moll et par une 
autre lig·ne droite CD de 1,300 mètres de longueur dont la 
direction fait un angle de 82°30' vers l'Ouest avec une ligne 
tirée du dit point C sur le clocher de l'église de Heppen; 

A l'Ouest, par une ligne droite DE tirée du point D, 
extr mité de la ligne CD définie ci-dessus sur le point E, 
intersection de l'axe du pont n° 12 avec l'axe du canal 
d'embranchement vers Has elt et prolongée de 1,000 mètres 
clans la mèrn e lirection jusqu'au point F; 

Au Sud, par une ligne droite FG tirée du point F extré
mité de la ligne DF définie ci-dessus sur le point G, borne 
11° 12 de la route de Herck-la-"\ ille vers Beeringen, puis, 
par une ligne,tlroite GH tirée du dit point G sur le point H, 
borne n° 54. de la route de Hasselt à Beeringen; enfin par 
une ligne droite HA tirée du dit point H sur le point A, 
point de départ. · 

L'octroi de la présente co_ncession est subordonné aux: 
charges, clan e et conditions suivantes: 

Cahier des charges. 

Ménie cahie1· des clta1·ges que pour la concession des Liégeois 
(voir p. 218). 

ART. 2. - Notre Ministre de !'Industrie et du Travail est 
chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Donné à Laeken, le 26 novembre 1906. 
LÉOPOLD. 

Par le Roi: 
Le Minist1·e cle l' Industrie et dit Travail, 

]:, RANCOTTE. 

• 
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Mine de houille. - Concession Sainte-Barbe. 

Arrête royal du 29 novembre 1906. 

LÉOPOLD II, Roi DES BELGES, 

A tous présents et à venir, SALUT, 

Vu: 1 ° Les requètes en date des 14. juillet et 10 oclo
bre 190:?., ~nregistrées au répertoire par ticulier de la pro
vince de Limbourg, sous les n°s XVIII et XXII, et par 
lesquelles la Société anonyme des charbonnages du Nonl 
de la Belgique, ayant so n siège social à Bruxelles) rue 
Gui mard n° 8, sollicite : 

A . La con.ces. ion de mine de houille gisant sous les 
comm unes de Dilsen et de Lanklaer, sur une étendue de 
1,570 hectares 70 ares; 

B. La conces ion de mine de hotülle gisant sous les 
communes de Lanklaer, Eysden, Vucl.it et Mechelen-sur
Meuse, sur une étendue de 1,614 hectares ; 

2° La requête en date du 2. juin 1903, enregistrée sous 
le n° XXXVII au même répertoire et par laquelle la 
Société civi le de R echerches L'Oeteren, ayant on iège à 
Charleroi, ·ollicite la concession de mine de houille gisant 
sou les communes de Lauklaer, Eysden, \ ucht et Meche
len-sur- 1euse, su r une étendue de 1,274 hectai·es; 

Vu les plans, â l'échelle de 1 à 10,000, an nexés en triple 
expédition à chacune de ces demandes et visés pour vérifi
cation par l'ingénieur principal de l'anondissement minier. 

Vu les arrê tés de la Députation permanente du Conseil 
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provincial du Limbourg, en date des 25 juillet 1902, 
24 octobre 1902 et 17 juillet 1903, pris sur le rapport de 
l 'Ino-énieur en chef directenr de l'arrondissement minier, et b 

ordonnant l'affichage et la publication des dites demandes; 
Vu les pièces justificatives de l'accomplissement des 

form alités cl ' affichage et cle publication de ces demandes; 
Vu le rapport en date du 1 or septembre 1905 de l'Ingé

nieur en chef directeur de l'arrnndissement minier relatif 
à ces diverses demandes; 

Vu l'avis de la Députation permanente du Conseil 
provin cial du Limbourg) en date du _ 13 octobre 1905, 
concernant les dites demandes; 

Vu la dépêche, en date du 7 novembre 1905, par laquelle 
le Ministre de •l'Inclustrie et clu Travail renvoie au gouver
neur de la province cle Limbourg, avec les dossiers, aux 
fins de les soumettre à une nouvelle et entière instruction, 
les demandes n°s XVIII et XXII, pour lesquelles toutes les 
formalités léo·ales n'ont pas été exactement accomplies ; 

Vu les ar:êtés de la Députation permanente du Conseil 
prnvincial du Limbourg, en date du décembre 1905, 
ordonnant le renouvellement des form alités d'affichage et 
de publication; 

Vu le rapport collectif de l'Ingénieur en chef directe ur 
de l' arrondissement minier, en date du 26 mai 1906; 

Vu l'avis de la Députation permanente du Conseil 
provincial du Limbourg, en date du 1er juin i 906; 

Vu, d'autre part, les demandes en concession de mine 
de houille introduites : 1 ° le 20 aoùt 1902, par la Société 
anonyme des Exploitants et Propriétaires réu nis pour 
expl~ration minière dans le Nord de la Belgique, ayant 
son sièo-e social ti Bruxelles; 2° le 28 février 1903, par la 
Sociétt anonyme des Propriétaires R ~unis pour la rec~:er
cbe et l'exploitation houillè1~e en Belg!qu:, ayant son s1~ge 
à Liége, inscrites sous les 11°• XXI et XXXIII au répertmre 
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particulier de la province de Limbourg, les dite demandes 
étant partiellement en concurrence avec celles de la Société 
des Charbonnages du - ord de la Belgique et de la Société 
civile L'Oeteren; 

Vu également les oppositions de divers propriétaires de 
la surface et notamment de la famille Vilain XIIII • 

' Vu la lettre collective, en date du 22 novembre 1906 
' par laquelle la Société anonyme des Charbonnages du Nord 

de la: Belgique et la Société civile L'Oeteren, renonçant a 
leurs oppositions réciproques , réunissent leurs demandes 
en vue de l'octroi d'une seule concessi on de mine de bouille 
résultant des droits acquis par les travaux: de rech erch e 
effect ués par chacune d'elles ; 

Vu l'avis du Conseil des mines , du 27 novembre 1906 • 
' Vu le plan d'assemblage du territoire demandé en con-

cession, versé au dossier par la direction générale de 
mines et vi sé par le Conseil des mines · 

Vu les lois du 21 avril 18 10 et du 2 n~ ai 1837 sur les 
mrnes; 

Consicléran t r1 ue la Société anon.1 me des CharbonnaO'es 
du I ord de la Belgique a entrepris avant tonte autre <les 
travaux de recherches de houille dans la par tie de la 
province de Limbourg voi ·ine de la Meuse; qn c par le son-
dages profonds qu'elle a exécutés aux point. judicieuse
ment choi. is de Lanklaer et cl'Eyscl en, cette société a 
reconnu non seulement l'exi s tence, mais ans i l'allure 
et l'importance _d'u~ gi ·e:nent de hou,ille e~ploitable ; que 
ces découvertes JUSt1p.ent a suffisance 1 octroi d'une conces
sion de mine; 

Considérant que les résulta ts des travaux de recberch~ 
susvisés ont été complétés , clans la partie sud du territofre 
sollicité, par ceux du sondage exécnté par les soins de l 
So iété civile L'Oeteren, laquelle a justifié de son côté t 
l'existence d'un gite de houille exploitable ; ce 

r 
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Qu'a raison de ces circonstances les dem..'. sociétés pré
citées, renonçant a leurs oppositions réciproques, ont réuni 
leurs demandes en vue de l'oc troi d'une concession unique 
basée sur les ti tres de chacune d'elles; 

Considérant d'autre part , que _ la demande en concur
rence partielle .introdui te par la Société anonyme des 
Exploitants et Propriétaires réunis pour exploration minière 
dans le Jord de la Belgique, n'est point obstative de l'octroi 
de la concession prérappelée, les titres que cette société 
invoque à l'appui de sa requête, tant comme inventeur en 
raison des sondages qu'elle a effectués a -Lanklaer et à 
Eysclen (au lieu dit : « Eysden1Josch )>) que comme substi
tuée aux: droits d'un certain nombre de propriétaires de la 
smface, étant reconnus et rémunérés équitablement et a 
suffisance par· l 'octroi d' une concession comprise ent re la 
Meuse et le canal de Maestricht à Bois-le-Duc, territoire 
oü cette société a , par le sondage qu'elle a exécuté a Leuth 
(au lieu dit (< R oeteweide » ), acquis ses principaux titres 

au dit octroi ; 
Considérant qne pour les mêmes motifs, et avec d'autant 

plus de raison, il n'y a pas lieu de s'arrêter a la demande 
partiellement con current de la Société anonyme des Pro
priétaires unis pour la recherche t l'exploitation houillère 
en Beln·ique, cette Société ob te nant de concert avec la 
Société des Exr loi tants et Propriétaires réunis prédésignée 
et la 'ociété des Charbonnages de la Meuse, la concession 
du territoire compris entre la Meuse et le canal; 

Considérant que la demande en concurrence form ée par 
la Société mini ère de Pitt urs-Hi égaerts et consorts contre 
la Société ci vile L'Oeteren ne peut être prise eu considé
ra tion, le territoire solli cité en concurrence par ces deux 

ociétés étant compris tout entier clans la zone réservée C 
votée par la Chambre des R eprésentants en sa séance du 
28 avril 1906, et les titres de la Soci été de Pitteurs-Hié-
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gaerts ayant été au surplus rémunérés par l'octroi de la 
concession de Genck-Sutendael. 

Qu'il en est de même des oppositions formées par divers 
propriétaires de la surface et notamment de la famille 
Vilain XIIII, ces oppositions n'ayant été suivies d'aucune 
demande en concurrence; 

Considérant que, par suite de l'existence de la réserve C 
susvisée, le territoire sollicité en conGession par les Sociétés 
demanderesses a été considérablement réduit; 

Considérant que, eu égard à tout ce qui précède, il 
y a lieu, pour le Gouvernement, usant des pouvoirs que la 
loi lui confère, de fixer l'étendue et les limites de la con
cession en vue d'une exploitation rationnelle du gite; 

Considérant que la délimitation proposée par le Conseil 
des Mines d'accord avec la Direction générale des mines, 
répond à cette condition et qu'il y a lieu de l'adopter; 

·Considérant que les demandeurs ont justifié à suffisance 
devant le Conseil des Mines des facultés techniques et 
:financières requises; 

Considérant que toutes les formalités légales ont été 
accomplies; 

Sur la proposition de Notre Ministre de l'Inclustrie et du 
Travail, 

Nous AVONS ARRÊTÉ ET ARRÊTONS : 

ARTICLE PREMIER. - Il est accordé à la Société ano
nyme des Charbonnages du Nord de la Belgique et à la 
Société civile L'Oeteren la concession des mines de houille 
gisant sous une étendue d'environ deux mille cent et 
septante hectares (2,170 hectares) des communes d 
Dilsen, Lanhlaer, Eysden, Vucht et Mechelen-sur-Meu e 

C . . cl 1 se. 
ette concess10n, qui pren e nom de Concession Sainte-

Barb~, est délimitée comme suit, conformément au 1 
d'ensemble annexé au présent arrêté : Pan 

-
! 
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Au Sucl, par une ligne droite tirée du point A , situé sur 
l'axe cln canal le Macstricht à Bois-le-Dnc, à 180 mètres 
au Sud de la borne n° 14 du dit canal, sur le point B, borne 
n° 114 de la route de Maestricbt :\ Ma eseyck, et prolongée 
de 1,680 mètres jusqu'au point C. 

A l'Ouest, par une ligne droite tirée du point C défini ci 
dessus, ur le point D, situé sur l' axe de la route de Hasselt 
à la Meuse, à 100 mètre à l'Ouest de la borne n° 26 de 
·cette roule, et du point D sur le point E situé sur l'axe du 
chemin de fer de Hasselt ;'.i Maese} ck, à 250 mètres à l'E~t 
du kilomètre n° 30 et a rrètée en F à 110 mètres au Sud 

du point E. 
Au Norcl, par une ligne droite tirée du point F sur le 

point G situé sur l'axe clu canal de Maestricht à Bois-le
Duc à 290 mèt res au Nord de la borne 11° 22 du dit canal ' . . 
et prolongée de 1,080 mètre .iusriu'au point H. 

A l'Est, par nne li gne droite tirée du point H sur le 
point I intersectio n de l' axe dn canal de Maestricht a Bois
le-Dnc avec l'axe du pont de Lanklaer, puis par l'axe de ce 
même cana.l jus1u'an point A, point de dépar t . 

L 'octroi de la présente concession est subordonné aux 
charges, clauses et conditions suivantes: 

Cahier des charges. 

Mérne cahiei· cles charge qne pow· la concession des Liegeois 
(voir p . 218). 

ART . 2 . _ Notre Ministre de l' Industrie et du Travail 

est chargé de l'exécution du pré ent ar rê té . 

Donné:\ Laeken, le 29 novembre 1906. 
LÉOPOLD. 

Par 1 Roi : 
. L e .'l~inisti·e cle l' Jnclu t1·ie et clu Tmvail, 

FRANCOTTE, 



252 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

Mine de houille. - Concession Guillaume Lambert. 

A rrétè roy al du 2 9 novembre '1006. 

LÉOPOLD II, R oi des Belges, 

A tous présents et à ve nir: SALU'r. 

Vu : 1 ° La requête en da te du 20 aoùt 1902, enregistrée 
sous le n° XXI a u répertoire particuli er de la province de 
Limbourg et pa r laquelle la Société a nonyme des xploi
tants et propri étaires réunis pour explorati on minière dans 
le Nord de la Belgique so lli cite la concession de mine de 
houille gisa nt sous les communes de Lanklaer, Stockbeim, 
Meeswyck, Leutb , Ey den, Vucht et fochelen- ur-Meuse 

' sur une étendue de 3 ,021 hectares 50 ares ; 
2° La requ 'te, en da te du 3 décembre 1!102, enregistrée 

sous le 11 ° XXV au répertoire particulier de la même 
province , e t par laquelle la Société anonyme des charbon
nages de la Meuse, ::iyant son siège a Bnu.elles, sollicite 
la conces ion de mine de houille gisant sous les communes 
de Lanklae r, Stockheim, Meeswyck, Leuth, Eysclen, Vucht 
et Mechelen-sur-Meuse , sur une étendue de 1,624 hectares 
47 ares ; 

3° La requête, en date du 28 février 1903, enregistrée 
sous le n° X XXIII a u même répertoire, et par laquelle la 
~ociét~ an?nyme ~le~ Propriéta~res Uni s pour la recherche et 
1 exploita tion homllereen Belgique, ayant son siège à Li , 

11 . . 1 . d . ege, 
so 1cite a concession e mme de houille o,isant sous les 
communes de Meeswyck, S tockbeim Lanklaer n1·1 ' , sen et 
Rothem , sur une étendue de 2, 182 hectares 94 ares . 

' 

.JE BASSIN II Ol'ILLER OE LA CA ~!P l~E 253 

Vu les plan à l '~chelle cle 1 à 10,000 j oints en triple 
expédi t ion a chacune de cc demandes et Yisés pour vérifi
cation par 1 i 11 ° · ·•nienr ]) l'in cir al de l 'arrnndi sement minier; 

Vu le a rl'èté · de la Dépu ta i.i on pe rmanente du Conseil 
provincial du Limbourg, en date de 7 novembre 1902, 
2 janvier 1903 et 20 mars 1903, pri s sur le rapport de 
l 'ingé nieur en chef directeur de l'arrondissement minier et 
ordonnant l'affichage eL la p ublication des dites dem andes; 

Vu les pi ces justi ficatives de l' a compli ssement des 
form alité· d'affichage et de publication de ces demandes ; 

Vu le ,·appor t, en date du F' :-- eptemhr 1905, de l'ingé
nieur en bef di recte ur de l'arrondissement minier, relatif à 
ces div rses demandes; 

Vu l avis de la Députat ion permanente du Conseil pro
vincial du Lim bourg, en date du 13 octobre 1905, concer
nant le di tes dema ndes ; 

Vu la clépêcb , en da te du 7 novembre '1905, pa r laquelle 
le Millist re de l ' Indu t rie et du Travail renvoie au Gou
vern eur de la province de Limbourg, avec les dossiers , aux 
fi ns de les so um ettr ù une nouvelle el enti ère instruction, 
les troi. demandes susvisées, pour lesquelles toute les for
mali tés légales n'on t pas été xactement a complies; 

Vn les arrêtés de la Députa tion perm a nente du Conseil 
provincial du Limbourg, en date des 1 c,· décembre 1905 
(dema nde n° XXV) et décembre 1905 (demandes n°" XXI 
et XXXIII) ordonnant le renouvellement des formalités 
d'affichao'e et de publication; 

Vu le rappo rt de l'ingénieur en ch ef, directeur de l'arron-
dissement minier, en date du 26 mai 1906 · · 

Vu l'avis cl la Députation permanente du Conseil pro
vincial cl u Limbourg, en date du i 0 " juin 1906; 

Vu, cl ' autre par t, les demandes ~n concession de mine 
.de h ouille introdui tes les 14 juill~t e t 10 octobre 1902, par 
la ociété anonyme des charbonnages du Nord de la 
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Belgique et le 2 juin 1908 par la ociété civi le des char
bonnages L'Oeteren, demande inscriLe · ·ous les n°s XVIII, 
XXII et XXXVII an réperLoire vartic ulier de la province 
de Limbourg, les dites demande· étant partiellement en 
concurrence avec celles de la Société anon yme des Exploi 
tants et des Propriétaires réunis pou1· exploration minière 
dans le Nord de la Belgique et de la Soci6té anonyme des 
Propriétaires unis pour la recherche et l exploitation 
houillère en Belgique; 

Vu également les oppo ition de diver propriétaires de 
la surface et notamment de la fam ille Vilain Xlllt; 

Vu la lettre collective, en date du 17 novembre 1906, 
par laquelle les deux Société.~ précitées , ain ·i que la 
Société anonyme des Charbonnages de la 1fouse, renonçant 
à leurs oppositions réciproques, réuui ssenLleurs clemancles en 
vue cle l'octroi d'une seule concession cle mine cle houille 
résultant cles droits acquis par le travaux de recherches 
effectués par chacune d'elles et par la cession des droits 
d'un certain nombre de propriétaires de la surface; 

Vu l'avis du Conseil de. mines, en llate du 27 novem
bre 1906; 

Vu le plan d' assemblage du territoire demandé en con
cession ve rsé au dossier par la Di rection générale des 
mines et visé par le Conseil des mines; 

Vu les lois du 21 avri l 1810 et 2 mai 1837 ur les mines ; 
Considérant que les troi. Sociétés clemanderes es ont, 

par les sondages que chacune d 'elles a exécutés clans le 
périmètre des territo ires dont elles ont sollicité la conces
sion, fait reconnaitre non seulement l' exi te nce mais au. ·i 
l' allure et l' imr ortance d'un g-ite houiller exploi table ; que 
leurs travaux de recherches se complètent et se confirme 
les un s par les aut re ; qu' en outre, la Société anonyme des 
Exploitants et propriétaires réun is pour exploration minière 
dans le Nord de la Belgique et la Société anonyme des 
Propriétaires Unis pour la recherche et l' exploitation 
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houillère en Belgique font valoir a l'appui de leurs requêtes 
la cession des droiL:s de préférence qui leur a été faite par 
divers propriétaires de la surface ; 

Considérant que l 'étendue du territoire à concéder 
devant être proportionnée à l'importance des capitaux 
nécessaires à la mise à fruit du gisement, c' e t avec raison 
que les trois Sociétés demanderesses, renonçant a leurs 
oppositions réciproques et réunissant leurs divers titres, ont 
fusionné leurs demandes en vue de l' octroi d'une conces
sion unique ; que cette réunio n, conforme d'ai lleurs a 
l'intérèt général, a été favorablemen '. accueillie par le 
Conseil des mines et qu'il y a lieu pour le Gouvernement de 
sanctionner l'avis de ce collège ; ' 

Considérant, d'autre part, en ce qui regarde les deman
des de la Société anonyme des Charbonnages du Nord de 
la Belgique partiellement en concurrence avec la demande 
de la Société des Exploitants et Propriétaires réunis et avec 
celle de la Société des Propriétaires Unis, qu'il n'y a pas 
lieu de s'y arrêter, le territoire proposé _en faveur de ces 
dernières par le Conseil des mines n'étant pas sollicité par 
la Société des Charbonnages de Nord d la Belgique, dont, 
au surplus, les titres sont rémunérés .à suffisance par l'octroi 
d'une concession située en maj eure partie ù l'Ouest du 
canal de Maestricht a Bois-le-Duc; 

Considérant que les oppositions de dive rs propriétaires 
de la surface et notamment de la famille Vilain XIIII ne 
peuvent être prises en considération, ces oppositions, 
basées sur le droit de préférence des dits propriétaires, 
n'ayant été suivies d'aucune demande concurrente; 

Considérant que la réserve C votée par la Chambre 
des Représentants le 26 avril 1906, devant exercer son 
influence sur toutes les demandes en concession, il y a lieu 
pour le Gouvernement, usant des pouvoirs que la loi lui 
confère, de fixer en conséquence l'étendue des concessions. 
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Considérant que la délimitati on proposée par le Conseil 
des mines, d'accord avec la Direction générale des min ,·, 
tient compte de ces considération et qu'il y a li eu ponr le 
Gouvernement de l' adopter; 

Considérant qne le. demandeurs ont justifié a suffisance 
devant le Conseil des mines des faculté teclinirrue et fin an
cières requises; 

Considérant que toute les formalités lé0 ·ales ont été 
accomplies, 

Sur la proposition de Notre Ministre de l'[ndu tri et du 
Travail, 

Nous AVON ARRÊTE li:T ARRÊTONS : 

ARTICLE PREMIER. - Il est accordé a la ociété anonyme 
.des Ex_ploitants et Propriétaires rénnis I our explorations 
minières dans le Nord de la Bekique, a la ociété anonyme 
des Charbonn~ges de la Meuse ta la Société ano nyme de 
Propriétaires Unis pour la recherche et l'exploitation 
houillère en Belgique, 1a concession de. mines de houille 
gisant sou . une étendu d'environ (2,740 hectares) deux 
mille sept cent quarante hectares, des commune• de 
Rothem, Dilsen, Lanklae r, Stockh eim, Mee W)' Ck, Leuth, 
Eysden, Vucht et Mechelen-sur- Ieuse. 

Cette concession qui prend le nom de « Conce ·sion 
Guillaume Lam bert» e t délimitée comme uit , con form é
ment au plan annexé au présent arrête. 

Au Sud, par une ligne droit tirée du point A, situé sur 
l'axe du canal cle Maestricht à Bois-le-Duc, à 180 mètres 
au Sud de la borne n° 14 ùu dit canal ver · le point B, si tué 
sur la rive gauche de Meuse, à 180 mètres au midi de la 
borne frontière du royaume n° 164, distance me urée en 
ligne droite . 

A l'Est, par la rive gau be de la Meuse ju qu'au point c, 
borne frontière n° 175. 

L 
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Au Norcl, par une ligne droite, tirée du dit point C, sur 
le point D situé nr l'axe du canal tle Maestricht à Bois-le
Duc, a 290 mètres au Nord cle la born e n° 22 du dit canal et 
arrêtée · au point E, distant de 1,080 mètres à l'E t du 
point D. 

A l'Ouest , par une ligne droité tirée du point E défini 
ci-dessu , sur 1 point F , i~ué sur 1 axe du canal de Mae -
1richt ù Bois-le-Duc, :\ son intersection avec l'axe du pont 
de Lanklaer, pui · par l'axe du dit canal jusqu' au point A, 
point de départ . 

L'octrni de la présente con ~ession est surbonné aux. 
charges , clause et conditions suivantes : 

Cahier des charges . 

Ménie cahie1· des chai·ges que po1t1· la concession des L ùigeois 
(voir p. 218). 

ART. 2 . - Notre Ministre de l'Inclnstri et du Travai l 
est charg·é de l' exécution clu présent arrêté . 

V 

Donn é à Laeken, le 29 novembre '1906. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

L e Minist1·e de l'Inclusti·ie et cltt Ti·avail, 

FRANCOTTE, 




